
 
 

Novembre 2018 

Brouillard en novembre, l'hiver sera tendre. 
 

➢ Fermeture de l’administration communale 
 

Les services de votre administration communale fermeront leurs portes ce 15 novembre 2018. 

 

Merci de votre compréhension. 

 

 

➢ Accueil extrascolaire « La Sittelle » - Fêtes de fin d’année 2018 

 

La Sittelle sera ouverte les 27 et 28 décembre 2018 ainsi que les 2, 3 et 4 janvier 2019. 

 

 

➢ Commémorations de la guerre 14 – 18 

 

Cette année, les commémorations de la guerre 14-18 auront une aura spéciale. 

 

Pour marquer le centenaire, les différentes écoles : l'Ecole St Joseph, l'Athénée royal et l'Ecole 

communale pour le fondamental ; les 1ères et 2èmes de l'enseignement secondaire animeront cette 

cérémonie. Nous aurons rejoint, bien entendu, les porte-drapeaux pour nous apporter le cérémonial 

d'usage.  

 

Nous invitons les habitants d'Ellemelle, d'Ouffet et de Warzée à nous rejoindre sur la Grand-Place de 

8h30 à 9h30. Les membres du Conseil communal, se rendront aux monuments de Warzée et 

d’Ellemelle à 9h30 et 9h45. 

 

 

➢ ALE – Déménagement 

 

L’ALE déménage dans les locaux de l’administration communale dès le 5 novembre 2018.  

 

Voici le nouveau numéro de contact : 086/36.61.36 (numéro général de l’administration). 

 

 

➢ La Teignouse AMO – Quels limites et repères pour vos enfants ? 

 

Quels limites et repères pour nos enfants ? Partage d’expériences et pistes pour une vie familiale plus 

harmonieuse. 

  

Un atelier sous forme de groupe de parole, gratuit et sur inscription, est organisé le jeudi 29 novembre 

de 17h à 19h à la salle de la Maison Communautaire (Rue des Pahys, 6 à Ouffet). Cet atelier est 

adressé aux adultes, parents et grands-parents d’enfants et d’adolescents.  

  

Si vous êtes intéressés, veuillez-vous inscrire au 04/369.33.30 (La Teignouse AMO). 

 

 

 

 

 

 

 



➢ C.P.A.S. – Allocations de chauffage 2018 

 

Qui peut en bénéficier ? 

✓ Les personnes ayant un statut BIM ; 

✓ Les ménages dont le montant annuel des revenus imposables bruts est inférieur ou égal à 

18.730,66 € majoré de 3.467,55 € par personne à charge. Le revenu cadastral non indexé (x3) 

des biens immobiliers autres que l’habitation du ménage est pris en compte ; 

✓ Les personnes sous médiation de dettes ou en règlement collectif de dettes. 

 

Pour quel type de chauffage ? 

✓ Gasoil de chauffage en vrac et à la pompe ; 

✓ Pétrole lampant (acheté à la pompe), le CPAS vérifiera à votre domicile que vous vous chauffez 

à l’aide dudit combustible ; 

✓ Gaz propane en vrac. 

 

Quelle intervention ? 

 

Pour les combustibles livrés en grande quantité, l'intervention est calculée au litre. Elle peut atteindre 

un montant maximum de 210€ par an et 1500 litres par famille et par an. 

 

Pour les combustibles achetés à la pompe, l'allocation est forfaitaire et s'élève à 210€ par an. Dans 

ce cas, un seul ticket à la pompe suffit pour y prétendre. 

 

Quelles démarches ? 

 

Se rendre au CPAS dans les 60 jours de la livraison muni de votre carte d'identité, de la facture et 

d'une preuve de revenus. Après vérification et acceptation par le conseil de l'action sociale, le montant 

de la prime sera versé sur votre compte ou sur le compte du fournisseur. 

 

Le CPAS est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.   

 

 

➢ Athénée Royal d’Ouffet – Visite d’un jardin pédagogique  

 

Le 20 septembre dernier, sous un soleil radieux, les élèves de la section primaire de l’Athénée royal 

d’Ouffet se sont rendus à l’Athénée royal de Marche-en-Famenne pour visiter le jardin pédagogique.  

 

En effet, Madame Laffineur, qui travaille dans les deux écoles, nous attendait pour nous faire découvrir 

l’espace qu’elle a transformé en jardin avec ses élèves. Ils nous ont présenté les différentes parcelles, 

leur utilité ainsi que les classes qui y sont attachées.  

 

Nous avons pu admirer le résultat de ce beau travail d’équipe, car tant les membres du personnel 

enseignant que du personnel ouvrier, notamment aux cuisines, prennent part à cette belle aventure.  

 

Les enfants étaient fiers de pouvoir nous montrer ce qu’ils ont fait :  

✓ une prairie fleurie, permettant de nombreuses observations d’insectes ; 

✓ un coin potager avec des herbes aromatiques et des légumes dégustés à chaque occasion ;  

✓ un énorme hôtel à insectes pour favoriser la biodiversité ; 

✓ une mare attirant une faune particulièrement riche ; 

✓ un compost ; 

✓ une haie de fruits rouges ; 

✓ sur la cour de récréation, différentes zones sont séparées par des bacs fleuris, chaque classe 

entretient le sien.  

 

Notre visite s’est terminée par de délicieux toasts garnis de fromage frais aux herbes du jardin. 

L’estomac bien rempli et la tête pleine de chouettes idées, nous avons promis de rester en contact ! 

  

A nous de concrétiser toutes les idées que nous avons notées tout au long de la visite. 

 



➢ Hommage aux combattants – 1ère guerre mondiale 

 

Hubert Châtelain (Source : Marie-Claire Collin, veuve de son petit-fils) 

 

7 juin 1879 : naissance à Ellemelle 

7 juin 1899 : incorporé comme milicien, soldat de 2ème classe, matricule 1899 (n° 47 du tirage) 

2 octobre 1899 : début du service militaire actif 

1er octobre 1907 : réserve 

1er octobre 1912 : congédié 

4 août 1914 : entrée au 3ème régiment de ligne 5/3 (5ème bataillon/3ème compagnie) 

Jusqu’au 1er août 1916 : au front dans différentes compagnies 

5 décembre 1919 : entrée dans la 5ème compagnie des EaG (Ecole d’application du Génie) 

1er février 1919 : maintenu définitivement dans ses foyers 

28 décembre 1919 : démobilisé 

 

                      
 

Quelques décorations de M Châtelain : 

 

                                                                
         

Croix de guerre 14-18      Médaille de la victoire       Croix des vétérans         Croix d’honneur 

                                                                        du roi Albert 1909-1934      

 

 

 

 

 

 

 



➢ RFC Ouffet-Warzée – Tournoi de belote du 9 novembre  

 

Tournoi de belote à la buvette du football du RFC Ouffet-Warzée (bar et petite restauration possible 

sur place). 

 

Quand ? : Vendredi 9 novembre à 19h30 (inscriptions dès 19h) 

 

Adresse : Tige de Pair, 4590 Warzée 

 

PAF par équipe : 15 € !!! Attention nombre d’équipes limitées !!! 

 

Infos et inscriptions : Marc GIELEN 0495/50.05.77. 

 

 

➢ Agenda du Télé-service du Condroz 

 

✓ Bar à soupe les mardi 6, 20 et 27 novembre au Téléservice. PAF : 1,50 € (potage, pain et 

beurre). Suivi des ateliers tricot/crochet, transformation de vêtements usagés et jeux de société.  

 

✓ Voyage Autour d’une Fourchette : 

Le jeudi 8/11 à 12h30 Menu Surprise à la salle Le Blé qui lève à Tinlot ; 

Le jeudi 22/11 à 12h30 Menu Goulash à la Maison du Village de Heyd. 

Réservation obligatoire pour le lundi (repas 12 €, pour les membres et sympathisants 10 €). 

 

✓ Les balades-rencontres :  

Le jeudi 8/11 balade à Tinlot, départ à 9h45 de la salle Le blé qui lève à Tinlot suivi du VAF ; 

Le jeudi 22/11 balade à Heyd, départ à 9h45 de la Maison du Village de Heyd suivi du VAF ; 

Le jeudi 29/11 balade à Ouffet, départ à 9h45 du Télé-service suivi d’un pique-nique commun. 

 

 

➢ Bibliothèque communale – Heure du conte 

 

Le mercredi 28 novembre entre 15h30 et 16h30 : « les contes malpolis ». 

 

Les contes ne sont pas toujours de bonne tenue, certains bruits incongrus, certaines servitudes 

physiques y sont parfois mentionnées. Heureusement, la politesse permet de passer sur beaucoup de 

choses, et lorsque le roi est nu, seuls des enfants oseraient le mentionner… 

 

 

➢ Je Cours Pour Ma Forme – Pause jusqu’au printemps 2019 

 

Bonjour à tous, nous avons décidé de faire une pause avec 

l’organisation « Je cours pour ma forme » jusqu’au printemps 2019. 

 

Cependant, même s’il n’y a pas de groupe « débutants » pour cette 

session, nous continuons à courir entre nous en toute convivialité les 

mardis et les jeudis. Vous êtes donc les bienvenus ! 

 

CONCRÈTEMENT :  
 

Pour qui ? 2 groupes : 5 - 10 km pour ceux qui se sentent capables de 

courir au moins 5 km et 10 + km pour les autres. 

 

Où ? Locaux du patro (derrière l'église) à Ouffet. 

 

Quand ? Mardi et jeudi à 19h30. 

 

Au plaisir de vous y voir nombreux, Lionel, Ludivine et Virginie 

Editeur responsable : Caroline MAILLEUX-CASSART, Bourgmestre 


